
Raison sociale : ........................................................................................................................ Siret :

Adresse complète : ...............................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................. Code postal : Ville : .......................................................................

Téléphone : Télécopie :

N° CCMSA (entourer le n° correspondant) 110  120  130  140  150  160  170  180  190  310  320  330  400  410  900  910  920

N° Code NAF : Nature production : ....................................................................................................................................

Ville de création de l’entreprise : .................................................................................................................................... N° du dépt. :

Nombre de salariés permanents : Hommes : Femmes :

Nom du chef d’entreprise (M., Mme, Mlle) : ......................................................................... Prénom : ......................................................

ADHÉSION À LA CONVENTION
D’ÉVALUATION ET DE VALIDATION

DES COMPÉTENCES DES
TRAVAILLEURS SAISONNIERS

LE FAFSEA : Le Fonds national d’Assurance Formation des salariés des Exploitations et entreprises Agricoles, dont le siège est situé :

65, rue de Bercy - 75012 Paris

représenté par Mlle, Mme, M. ......................................................................................................................................................................................................................................................

Fonction.........................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse complète : ...............................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

et l’entreprise :

Entre les soussignés :

ARTICLE 1 : L’entreprise ci-dessus nommée déclare adhérer au dispositif d’évaluation de ses 
saisonniers mis en place dans la région pour l’année . 
Évaluation du nombre de saisonniers susceptibles d’être pris en charge, selon les 
productions et les activités (16 saisonniers maximum par chef d’équipe formé ou à former) : 

ARTICLE 2 : Engagements de l’entreprise

2.1 : L’entreprise doit être à jour de ses cotisations auprès du FAFSEA. L’entreprise de 
10 salariés et plus s’engage à signer une convention de gestion.

2.2 : L’entreprise s’engage à envoyer en formation les personnels qui seront affectés à l’accueil, l’évaluation et l’enca-
drement direct des travailleurs saisonniers :
• une session de 2 x 3 jours en première année à l’issue de laquelle un agrément provisoire est délivré;
• une session de 2 jours en deuxième année permettant l’obtention d’un agrément pluriannuel de 4 ans.
• une session de 3 jours la cinquième année permettant l’obtention d’un nouvel agrément pluriannuel de 5 ans.
Les trois sessions étant obligatoires, la non participation à la 2ème ou la 3ème session entraîne le retrait des 
agréments donnés à l’issue de ces sessions.
Tout exploitant non salarié peut décider de participer à la formation précitée. Selon une convention de parte-
nariat passée entre le FAFSEA et VIVEA, VIVEA financera pour ses contributeurs, les coûts pédagogiques des
actions de formation des chefs d'équipe, à l'exclusion des frais annexes qui resteront à la charge des stagiaires.

PRODUCTIONS ACTIVITÉS Nombre de saisonniers
ex : melon ex : récolte susceptibles d’être pris en charge

Année 200
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2.3 : L’entreprise mettra en place une organisation permettant aux chefs d’équipe ainsi formés, d’as-
surer concrètement leur mission d’encadrement et d’évaluation des travailleurs saisonniers.
Afin d’aider les chefs d’entreprise à valoriser le rôle des chefs d’équipe et la formation
reçue, une formation de deux jours peut leur être proposée.

2.4 : L’entreprise procédera avec les chefs d’équipe à l’évaluation et à la validation des compétences
des travailleurs saisonniers à l’aide des grilles agréées et fournies par le FAFSEA.
Elle adressera au FAFSEA, pour l’ensemble du personnel saisonnier ayant travaillé sous la res-
ponsabilité d’un chef d’équipe formé, la fiche d’évaluation dûment signée par les parties concer-
nées. Seront joints à ce document pour chaque saisonnier l’original des grilles d’évaluation ainsi
que la photocopie du bulletin de paie pour la période concernée faisant impérativement appa-
raître la durée minimale d’emploi, nécessaire au financement de l’évaluation.
Ce financement ne sera assuré que pour une durée d’embauche égale ou supérieure à deux
fois la durée de l’évaluation agréée.

2.5 : Le chef d’entreprise s’engage à participer au comité de pilotage régional organisé une fois par
an par le FAFSEA, au cours duquel les décisions prises par les partenaires sociaux, les aména-
gements de gestion et toutes informations utiles sont communiquées.

2.6 : L’entreprise s’engage à déposer l’ensemble de ses offres d’emploi à l’Agence Locale pour
l’Emploi concernée.

2.7 : L’entreprise accepte tout contrôle (visite, pièces justificatives...) qui pourrait être réalisé par le
FAFSEA.

ARTICLE 3 : Engagements du FAFSEA

3.1 : Financement de la formation des chefs d’équipe.
Pour les salariés, le FAFSEA assurera l’intégralité du financement des coûts pédagogiques, et
dans la limite d’un plafond, les frais annexes liés aux sessions de formation des chefs d’équipe
salariés de l’entreprise.

3.2 : Financement des évaluations de saisonniers
Le FAFSEA indemnisera l’entreprise pour chaque évaluation réalisée par un chef d’équipe agréé,
à hauteur d’un coût horaire fixé chaque année, et par saisonnier en tenant compte de la durée
d’évaluation normée par le FAFSEA (celle-ci varie en fonction de l’activité), et dans les limites
fixées par le Conseil de Gestion du FAFSEA.

3.3 : Implication des chefs d’entreprise

Le FAFSEA invite les chefs d’entreprise à participer aux bilans des formations de chefs d’équipe.

ARTICLE 4 : Chefs  d’équipe concernés

4.1 : Nombre de nouveaux chefs d’équipe à former : .................��
4.2 : Nombre de chefs d’équipe formés et habilités : ...................��

ARTICLE 5 : L’inobservation de l’un des engagements de l’entreprise visés aux articles 1, 2 et 4 entraînera
la rupture immédiate de cette convention et le non paiement des prises en charge envisagées.

Fait à ...................................................................................................................................................... le ....................................................................................................

Le Chef d’entreprise Le FAFSEA
(cachet de l’entreprise et signature)

xxxxxx Convention Saisonnier  20/11/02  16:41  Page 2


